
REGLEMENT DU VIDE GRENIER DU 02 JUIN 2024 -Associa on Unis face au SED  
chez Mme Grosset Marie-Paule, 9 rue de rosière 21130 Labergement-les-Auxonne 

 
Art 1 : L’associa on Unis face au SED organise le vide-grenier du dimanche 02 juin 2024 dans le 
village de Labergement-Les-Auxonne (21130).  

Art 2 : Toute personne devra jus fier de son iden té conformément à la loi en vigueur en présentant 
un jus fica f le jour de la manifesta on. 

 Art 3 : l’installa on des exposants s’effectuera impéra vement de 6h30 à 8h00 et le remballage sera 
autorisé à par r de 17h00. Aucun véhicule à moteur ne sera toléré dans les cours.  

Art 4 : le vide grenier est ouvert aux par culiers non professionnels a estant sur l’honneur de non-
par cipa on à 2 autres manifesta ons de même nature au cours de l’année civile (ar cle R321-9 du 
code pénal), en vue de vendre exclusivement des objets personnels et varies.  

Art 5 : L’organisateur se réserve le droit de refuser toute demande d’inscrip on effectuée par une 
personne ayant par cipé à une manifesta on et qui ne se serait pas acqui é ou se serait acqui é 
par ellement des obliga ons lui incombant ou pour des raisons liées à l’organisa on ou à la ges on 
de la manifesta on et notamment lorsque la totalité des emplacements a été a ribuée.  

Art 6 : Les exposants sont seuls responsables des objets exposés et en aucun cas l’organisateur ne 
pourra être tenu pour responsable des li ges tels que perte, vol, casse, ou autre détériora on.  

Art 7 : Les exposants s’engagent à se conformer à la législa on en vigueur en ma ère de sécurité et 
de ne pas proposer à la vente des biens non conforme aux règles : Vente d’animaux, armes, 
nourriture, CD et jeux gravés (copies), produits dangereux ou inflammables….  

Art 8 : Les emplacements sont numérotés en fonc on de l’ordre d’inscrip on et ne pourront être 
contestés. Seul l’organisateur sera habilité à faire des modifica ons si nécessaire. Toute place non 
occupée à 7h30 par un exposant ayant réservé, sera réa ribuée. Le droit d’inscrip on est à fixé à 2€ 
le mètre linéaire. Le paiement devra impéra vement être joint à l’inscrip on.  

Art 9 : A aucun moment, un exposant ne pourra prétendre et ce pour quelque mo f que ce soit au 
remboursement de son emplacement avant, pendant et après le vide grenier sauf annula on du 
vide grenier par l'organisateur.  

Art 10 : A la fin de la manifesta on, chaque exposant aura l’obliga on de laisser son emplacement 
dans le même état de propreté qu’il est arrivé le ma n. Tout objet non vendu ne pourra être laissé 
sur place, sous peine de sanc on.  

Art 11 : La présence à ce e journée implique l’accepta on pure et simple de ce règlement dans son 
intégralité. Toute personne ne respectant pas ce e réglementa on sera priée de qui er les lieux.  

Art 12 : Toutes ces informa ons seront collectées dans un registre tenu à la disposi on des services 
de contrôle pendant toute la durée de la manifesta on et déposée en préfecture de la Côte d’Or et 
visé par un Officier de Police Judiciaire.  

Le présent règlement est à disposi on à la buve e du vide grenier le jour de la manifesta on. 

Vide grenier du dimanche 02 juin 2023 à Labergement-les-Auxonne 
A esta on – Inscrip on VIDE GRENIER : Personne physique  

Seules les a esta on renseignée, accompagnées du règlement et parvenues à 
Grosset Marie-Paule, 9 rue de rosières 21130 LABERGEMENT-LES-AUXONNE avant 

le 31 mai 2024 seront prises en compte. 

 Je soussigné(e),  

Nom : …………………………………………Prénom : ………………………………………………………… 

 Né(e) le ………………………… à Département :…………… Ville : -------------------------------  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………  

CP :………………………………Ville :………………………………………………………………………………  

Tél. :…………………………… Email : ……………… ……………………………………………………  

Titulaire de la pièce d’iden té (carte d’iden té / permis de conduire) N° 
……………………………………………………..…………………………………………………………………….  

Délivrée le ……………………………………… par ……………………………………………………….  

déclare sur l’honneur : -ne pas être commerçant(e) -ne vendre que des objets 
personnels et d’occasion (Art. L 310-2 du Code du commerce) -non par cipa on à 
2 autres manifesta ons de même nature au cours de l’année civile. (Art. R321-9 
du Code pénal) - avoir pris connaissance du règlement intérieur 

 Fait à ……………………………………………………. le ………………………………………………..  

Signature :  

 

Ci-joint le règlement (par chèque bancaire à l’ordre de « Unis face au SED » de 
préférence) de ……………..…..€ pour l’emplacement de longueur de …………..m.  

 

A esta on devant être retournée à l’organisateur qui validera la réserva on et étant nécessaire à 
l’enregistrement de la manifesta on à la mairie de LABERGEMENT-LES-AUXONNE. 


